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Séance ordinaire du VENDREDI 25 MARS 2011 
 
 
 
L’an deux mille onze, le vendredi vingt-cinq mars à dix-huit heures, 
 
Le Conseil Municipal de la Commune LORMONT, convoqué par Monsieur le Maire, s’est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean TOUZEAU. 
 
Présent(e)s : 
Jean TOUZEAU, Josette BELLOQ, Marc GALET, Marielle DESCOUBES SIBRAC, 
Claude SENENT, Catherine VEYSSY, Bernard RIVAILLÉ, Pierrette DUPART, 
Philippe QUERTINMONT, Henriette DUFOURG CAMOUS, Paulette FOURCADE, 
Jean-Claude FEUGAS, Michèle FAORO, Mireille KERBAOL, André MAGNIER, 
Claude DAMBRINE, Izzet KOC, Amina N’DIAYE, Marc BOUCAUD, Jeannick 
MORA, Tayeb BARAS, Maria RAMIREZ, Manuel NAVALES, Stéphane PERES DIT 
PEREY, Cyrille PEYPOUDAT, Aziz S’KALLI BOUAZIZA, Xavier DARRIGO, 
Monique BLÜGE, Marie-Françoise OLIVIERI, Mónica CASANOVA. 
 
Absent(e)s excusé(e)s ayant donné procuration : 
Gilles BESSON, Brétislav PAVLATA, Stéphanie GEORGES, Sandra DELORD. 
 
Absent : 
Arnaud RICHARD. 
 
 
Conseillers en exercice : 35 
Nombre de présents : 30 
Nombre de votants : 34 
 

 

N° 11/006 - E 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME : 
REVISION SIMPLIFIEE : AVIS DES COMMUNES 

SAINT AUBIN DE MEDOC – 
OPERATION AMENAGEMENT SECTEUR LES VIGNES 

 

 
Mademoiselle Mónica CASANOVA  est désignée en qualité de Secrétaire de séance. 
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Marc GALET fait part à ses Collègues que le Plan Local d’Urbanisme de la Communauté 
Urbaine de Bordeaux a été approuvé le 21 Juillet 2006. Par la suite il a fait l’objet de 
modifications et de révisions simplifiées. 
 
L’article L 123-13 du Code de l’Urbanisme stipule qu’une révision simplifiée du P.L.U. peut 
être engagée afin de permettre la réalisation d’une construction ou d’une opération à 
caractère public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la commune ou 
toute autre collectivité. Ces dispositions sont également applicables à un projet d’extension 
des zones constructibles qui ne porte pas atteinte à l’économie générale du projet 
d’aménagement et de développement durable et ne comporte pas de graves risques de 
nuisance. 
 
Par délibération du 28 Mai 2010, le Conseil de Communauté a prescrit ce type de 
procédure afin d’adapter les règles du P.L.U. pour permettre la réalisation d’une opération 
d’aménagement dans le secteur des Vignes à Saint Aubin de Médoc. 
 
La révision simplifiée du P.L.U., pour la réalisation d’une opération d’aménagement dans le 
secteur des Vignes à Saint Aubin de Médoc, respecte les grandes orientations édictées par le 
P.A.D.D. notamment pour une « Ville de proximité » : 
 
 en préparant l’arrivée de nouveaux habitants dans l’agglomération, 
 en diversifiant l’offre en logement pour répondre aux besoins de tous les habitants. 

 
Ce projet d’opération d’aménagement répond à un besoin d’intérêt général. En effet, il 
répond aux objectifs du Programme Local de l’Habitat de production d’une offre de 
logements diversifiée. Il va permettre de réduire le déficit en logements locatifs 
conventionnés de la commune. 
 
L’objet de la procédure de révision simplifiée du P.L.U. engagée consiste à : 
 
 instaurer un zonage 1AU/UPm  
 créer une orientation d’aménagement  
 instaurer et modifier des emplacements réservés de voirie 
 instaurer et modifier les servitudes de localisation d’intérêt général pour ouvrages 

d’assainissement 
 supprimer 2 servitudes de mixité sociale et en créer 5 
 remplacer certains EBC le long du ruisseau par une protection paysagère  
 instaurer une protection paysagère reliant le ruisseau au secteur boisé au nord 
 instaurer une zone tampon inconstructible en limite de forêt 
 supprimer la marge de recul RM50 route de Cujac. 

 
Cette procédure est menée par la Communauté Urbaine, compétente en matière de Plan 
Local d’Urbanisme, en concertation avec la commune de Saint Aubin de Médoc concernée. 
 
Le 18 Octobre 2010 s’est tenue une réunion d’examen conjoint avec les personnes 
publiques associées (Etat, Sysdau, Commune, Conseil Général, Conseil Régional, 
Chambres Consulaires). A cette occasion le périmètre d’une servitude de localisation pour 
un ouvrage d’intérêt général a été adapté. 
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Par arrêté de Monsieur le Président de la C.U.B., le projet de révision simplifiée du P.L.U. a 
été soumis à enquête publique, en Mairie de Saint Aubin de Médoc et à la C.U.B., du 
6 Décembre 2010 au 7 Janvier 2011 inclus, à l’issue de laquelle le commissaire enquêteur a 
émis un avis favorable. 
 
En application de l’article L 5215-20-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
dossier de révision simplifiée du P.L.U. pour le projet d’opération d’aménagement dans le 
secteur des Vignes à Saint Aubin de Médoc est maintenant soumis pour avis aux Conseils 
Municipaux des 27 communes membres de la Communauté Urbaine. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir émettre un avis 
favorable à la révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de 
Bordeaux dans le cadre du projet d’opération d’aménagement dans le secteur des Vignes à 
Saint Aubin de Médoc. 
 
Avis favorable de la Commission Affaires Générales du 21 Mars 2011. 
 
Accord du Conseil Municipal, Mademoiselle CASANOVA du Groupe « Nouveau Parti 
Anticapitaliste » s’abstient. 
 
 
 
 
FAIT A LORMONT, le 28 Mars 2011 
pour extrait certifié conforme, 
 
Le Maire, 
Jean TOUZEAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Le Maire : 
 certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
 informe qu’il pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 

Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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